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 n° 300 566 du 24 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN et M. GREGOIRE 

Mont-Saint-Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 août 2023, par X, qui se déclare de nationalité togolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation « de la décision déclarant la demande de régularisation de séjour sur base de 

l’article 9ter redevable (sic) mais non fondée du 19 juin 2023, notifiée le 17 juillet 2023 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Mes D. ANDRIEN et M. GREGOIRE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire belge le 22 avril 2021 et y a introduit une demande 

de protection internationale le 31 mai 2021 qui a donné lieu à une décision de refus du statut de réfugié 

et refus du statut de protection subsidiaire prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

en date du 30 octobre 2023.   

 

1.2. Par un courrier daté du 11 janvier 2022, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi qui a fait l’objet d’une décision la déclarant 

recevable mais non-fondée, prise par la partie défenderesse le 19 juin 2023. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 

(sic) 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 ter en raison de son 

état de santé qui, selon il (sic), entrainerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de retour 

dans son pays d’origine ou dans le pays de séjour. 

Dans son avis médical du 16.06.2023 (remis au requérant sous pli fermé en annexe de la présente 

décision), le médecin de l’OE affirme que les soins médicaux et le suivi requis sont disponibles au pays 

d’origine et que ces derniers y sont également accessibles. Le médecin de l’OE poursuit que l’état de 

santé du requérant ne l’empêche pas de voyager et qu’un retour au pays d’origine est possible. 

 

Dès lors, 

1) Il n’apparait pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) Il n’apparait pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou 

dans le pays où il séjourne.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique, subdivisé en deux griefs « de l'erreur manifeste d’appréciation et 

de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales du 4 novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955, des articles 7, 9ter, 62 et 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, ainsi que du devoir de minutie et du droit à être entendu. » 

 

Dans un premier grief intitulé « incapacité à voyager », le requérant expose ce qui suit : 

« Le médecin conseil affirme qu’[il] « a bien effectué le trajet aller vers notre pays et qu'il était porteur de 

sa pathologie » et que dès lors « aucune incapacité à voyager n’est documentée dans le dossier ; aucun 

encadrement médical pour le voyage n’est à prévoir ». 

 

Le médecin adverse fait une erreur manifeste d’appréciation de la situation en ce qu’il ne tient pas compte 

du fait dont il a pourtant eu connaissance, à savoir qu’[il] a été diagnostiqué avec son insuffisance rénale 

en Belgique. Il ignorait cet élément lors de son trajet pour venir. 

 

Il ne tient pas non plus compte du fait qu’[il] a fui son pays afin de protéger sa vie et a introduit une 

demande de protection internationale qui est actuellement toujours pendante devant le CGRA. Dès lors 

qu’il ignorait la gravité de sa situation de santé et savait que sa vie était en danger s’il restait dans son 

pays, les raisons de son trajet de départ, sont évidentes. 

 

Par ailleurs, même à supposer qu’[il] soit déjà mal sur le trajet pour venir jusqu’ici et risquait gravement 

sa santé, le fait qu’il ait survécu ne peut lui être reproché. A suivre le raisonnement du médecin de l’office, 

il aurait fallu qu’[il] meurt sur le trajet pour que le risque quant à sa capacité de voyager soit établi. 

 

Enfin, le Dr [T.] souligne que le médecin de l’office ne dit rien « sur le risque d’œdème pulmonire (sic) à 

basse pression lors d’un retour en avion, risque que Mr [A.] court en effet vu son aligo-anurie décrite dans 

le rapport princeps. Rien non plus sur le fait que ce patient a acquis son insuffisance rénale sur le territoire 

belge et qu’il ne fait aucun doute que le motif médical n’était pas présent lors de son arrivée sur le territoire 

belge » (pièce n°4). » 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation à laquelle est tenue la partie 

défenderesse doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité administrative ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs (voir 

en ce sens, notamment, C.C.E., arrêt n° 11.000 du 8 mai 2008). Il suffit par conséquent que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 
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contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet. Il 

s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle n’a pas donné desdits faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. Sur le premier grief du moyen unique, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif et plus 

particulièrement du rapport médical établi en date du 3 juin 2021 par le Docteur C.M., que ce dernier y 

mentionnait notamment ce qui suit : 

«  […] Admis depuis les urgences pour bilan d’une insuffisance rénale découverte par le médecin de 

Fedasil. […] » 

Dans un « Avis de spécialiste » daté du 28 octobre 2021, le Docteur B.G. relevait dans ses conclusions : 

« IRC terminale en hémodialyse au centre des réfugiés de Fedasil – 1°dialyse 04/08/2021 traitement 

définitif et vital […] ». 

Enfin, dans un certificat médical type établi le 29 décembre 2021, le Docteur S.T. indiquait ce qui suit : 

« […] B/Diagnostic : […] Insuffisance rénale diagnostiquée sur le territoire belge, première dialyse réalisée 

le 09.08.2021 […].  

F/ Si d’application : quels sont les besoins spécifiques en matière de suivi médical ? Une prise en charge 

de la dépendance est-elle médicalement requise (soins de proximité) ? 

[…] Evolution depuis son arrivée en Belgique vers une anurie compliquant voire contre-indiquant tout 

transfert en avion (OPH à basse pression) […]. » 

 

Il ressort de ce qui précède que si le médecin conseil de la partie défenderesse a pu relever dans son 

avis médical établi en date du 19 juin 2023 qui sert de fondement à l’acte querellé que « le requérant a 

bien effectué le trajet aller vers notre pays et qu’il était porteur de sa pathologie », il n’a de toute évidence 

pas pris en considération le fait que le requérant est désormais sous dialyse et soumis à divers traitements 

dans l’appréciation de sa capacité à voyager et ne peut davantage être suivi lorsqu’il affirme qu’ «aucune 

incapacité à voyager n’est documentée dans le dossier. » 

 

3.3. Il s’ensuit que la partie défenderesse a failli à son obligation de motivation formelle telle que visée à 

l’article 62 de la loi et commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Le premier grief du moyen unique est par conséquent fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision 

attaquée.  Il n’y a pas lieu d’examiner les autres griefs du moyen unique, qui à même les supposer fondés, 

ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.4. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse n’apporte aucun élément de nature à renverser 

les constats qui précèdent. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision déclarant recevable mais non-fondée la demande d’autorisation de séjour introduite sur la 

base de l’article 9ter de la loi, prise le 19 juin 2023, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  
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E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS V. DELAHAUT 

 


